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L'Assemblée comprend 318 membres issus des parlements nationaux des 47 Etats membres. 

Président : René van der Linden (Pays-Bas, PPE/DC) - Secrétaire Général de l'Assemblée : Mateo Sorinas. 
Groupes politiques : SOC (Groupe Socialiste) ; PPE/DC (Groupe du Parti populaire européen) ; ADLE (Alliance des Démocrates et des 

Libéraux pour l'Europe); GDE (Groupe des Démocrates européens) ; GUE (Groupe pour la Gauche unitaire européenne). 
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Albanie 
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Finlande 
France 
Géorgie 
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Lettonie 
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yougoslave de 
Macédoine” 
Liechtenstein 
Lituanie 
Luxembourg 
Malte 
Moldova 
Monaco 
Monténégro 
Norvège  
Pays-Bas 
Pologne 
Portugal 
République tchèque 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Russie 
Saint-Marin 
Serbie 
Slovaquie 
Slovénie 
Suède 
Suisse 
Turquie 
Ukraine 
 
 
 
 

Le Président de l’APCE : Dick Marty appelle les 
gouvernements à rendre des comptes à l’Europe  
 
Strasbourg, 08.06.2007 – « Je ne sais pas ce qui est le plus choquant : le fait 
que des gouvernements européens aient été complices de ces activités, au 
mépris de leurs obligations en vertu de la Convention européenne des droits de 
l’homme, ou qu’ils aient usé de méthodes antidémocratiques pour dissimuler 
leurs actes et entraver les enquêtes parlementaires et judiciaires », a déclaré 
aujourd’hui le Président de l’APCE, René van der Linden, à la suite de l’adoption 
par la Commission des questions juridiques et des droits de l’homme du rapport 
de Dick Marty sur les détentions secrètes et les restitutions extraordinaires. 
 
« Le rapport du sénateur Marty dévoile des détails jusqu’à présent inédits sur les 
activités illégales de certains gouvernements européens en rapport avec les vols 
de restitution et les prisons secrètes de la CIA et leurs efforts éhontés pour 
empêcher que la lumière soit faite sur leurs agissements », a poursuivi le 
Président van der Linden. « Ses révélations démontrent l’importance du Conseil 
de l’Europe en tant que gardien du droit international sur l’ensemble du 
continent. » 
 
« Grâce au rayon d’action paneuropéen de l’Assemblée et au double mandat – 
national et européen – de ses membres ainsi qu’à l’expertise et à l’expérience 
inégalées de notre Organisation dans le  domaine des droits de l’homme, nous 
avons pu mettre au jour des détails de cette affaire qui n’auraient sans cela 
jamais été découverts. J’adresse des félicitations sans réserve au sénateur 
Marty et à ses collaborateurs – une équipe peu nombreuse mais d’une 
motivation et d’un professionnalisme sans faille. » 
 


